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Un peu d'histoire

Les origines de notre Defense nationale
La defense du pays, jusqu'au XVIIe siecle, reposa

uniquement sur les decisions tres generates des Ligues,
sur le convenant de Sempacli et sur celui de Stans. La
veritable organisation militaire etait affaire cantonale.
La guerre de Trente ans fit naitre le besoin de regies
plus precises applicables ä tous les cantons pour la cou-
verture des frontieres.

La proposition d'adopter une ordonnance de defense
fut faite pour la premiere fois en 1629 apres l'oqcupa-
tion des cols grisons par les Imperiaux, mais eile de-
meura ä l'etat de projet jusqu'ä la fin de la guerre,
durant laquelle on se contenta de parer ä chaque neces-
site particuliere. L'affaire de Bregenz, enfin, au
commencement de 1647, provoqua la reunion d'un conseil
de guerre des 13 cantons ä Wil. Celui-ci prit les mesures
les plus urgentes pour la defense des frontieres et ela-
bora une organisation militaire pour assurer le maintien
de la neutralite; elle reposait non plus sur la levee d'une
armee toujours sur pied pour chaque circonstance, mais
sur l'institution de contingents ordinaires fournis par
les Etats et leurs allies. On fixa l'effectif des contingents,
celui de la cavalerie, le nombre des pieces d'artillerie,
le nombre et le grade des officiers, les places de rassem»
blement et la nature des magasins d'approvisionnement
ä creer.

La Diete de fevrier 1647 completa le Defensional de
Wil, en precisant le mode d'avertissement en cas de
danger ou d'attaque, instituant un conseil de guerre et
repartissant les officiers entre les cantons. Ses dispositions

furent appliquees en partie ä l'expedition de 1652
destinee ä couvrir Bale et Soleure, quoique Schwyz eüt
cesse dejä d'y adherer. Une revision de mars 1664, lors-
que les Turcs menacaient la chretiente, apporta quelques
modifications ä l'echelle des contingents. L'invasion de
la Franche-Comte par les Frangais, en fevrier 1668, fut
cause d'une nouvelle revision et de l'elaboration d'un
defensional plus complet par la Diete.

Le premier ban de l'armee des Confederes, de leurs
allies et sujets, divisee en deux corps, comprit des lors
13 400 fantassins, environ 500 cavaliers et 16 pieces de
campagne. Chaque compagnie devait etre formee de
120 mousquetaires, 30 piquiers cuirasses et 30 non
cuirasses, 20 hallebardiers. Pour eviter des competitions
confessionnelles, le commandant du Ier corps etait alter-
nativement designe par Zurich et Lucerne, celui du
second par Berne et Uri. On prit en outre des dispositions
concernant l'entretien et la solde des hommes, la justice
militaire et les pleins pouvoirs fort etendus du conseil
de guerre, auquel chaque canton envoyait deux mem-
bres. Le second et le troisieme ban, de force egale, de-
vaient aussi etre mis de piquet en cas de necessite.

La Diete de Baden elabora encore, en mai 1668, une
ordonnance de guerre, institua l'assermentation des
officiers et soldats, le sauf-conduit pour les conseillers de
guerre. Tous les cantons ratifierent son ceuvre et y ap-
poserent leur sceau. Les obligations creees par ce defensional

devaient, selon un decret de 1672, etre lues chaque
annee dans chaque canton. Durant la guerre de Louis
XIV contre les Hollandais et l'Europe, elles furent pre-
cisees et eompletees; une caisse de guerre fut instituee
ä la fin de 1674. Mais lorsqu'en automne 1676, le defensional

dut deployer ses effets par suite de l'approche
d'une armee francaise et d'une armee imperiale, et
qu'un contingent de renfort fut envoye ä Bale, Schwyz
et Glaris catholique s'abstinrent. Le premier declara en

octobre, dans une conference, ne vouloir preter son
assistance que selon les alliances et dans l'ancienne forme.
Les Schwyzois s'attaquerent des lors ä 1'oeuvre commune
qu'ils qualifiaient de poison et de ruine des cantons
catholiques en pretextant qu'elle ecrasait ces derniers
au profit des reformes. Les efforts des Confederes, de
Lucerne en particulier, pour les retenir par quelques
modifications ä apporter au defensional, furent vains. Une
landsgemeinde ä Schwyz, tenue en octobre 1676, annula
tous les engagements pris par ce canton. Cette defection
entraina celle des Glaronnais catholiques, que leurs
demotes avec leurs concitoyens protestants placaient alors
entierement sous l'influence des Schwyzois.

L'agitation, la calomnie et le mensonge, provoquerent
ensuite l'abandon d'Uri et d'Ohwald en automne 1678,
de Zoug et d'Appenzell (Rh.-I.) en ete 1679. Les cantons
et allies restes fideles au defensional ne parvinrent ce-
pendant pas ä le faire appliquer dans la guerre de
succession du Palatinat, ni ä mettre sur pied des projets
qui eussent pu le remplacer. Lorsqu'eclata la guerre de
succession d'Espagne, la Diete de Baden, de septembre
1702, prit une decision de nature temporaire qui se rat-
tachait en bien des points au defensional de 1668, et que
tous les cantons ratifierent. La grave violation de la
neutralite commise par le general imperial Mercy, en
aoüt 1709, poussa les Etats encore adherents au defensional

de 1668 ä le remettre en vigueur (Nidwald l'avait
aussi abandonne au commencement de 1703). Mais
l'affaire du Toggenbourg vint tout paralyser, et les autres
cantons resterent indifferents.

Durant la guerre de succession de Pologne, 1733 ä

1738, on s'en tint aux mesures prises en 1702. Durant
celle de la succession d'Autriche, seuls les cantons rat-
taches au defensional s'occuperent de proteger Bale en
1743, aux termes de ce dernier. L'annee suivante, les
hostilites se rapprochant des frontieres de Schaffhouse
et de la Thurgovie, on reprit les decisions de 1702. Les
frontieres ne furent des lors plus menacees jusqu'en mai
1792, lors de l'occupation de l'Eveche de Bale par les

Dragonnade:
Pompe, ton canasson
Tu paries, pas revise depuis 18!
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Frangais. On se souvint alors du defensional, mais Schwyz
maintint son ancien point de vue. Son depute avait dejä
temoigne ä la Diete de juillet 1789, ä l'occasion d'un
memoire de la Societe militaire helvetique, des
sentiments de son gouvernement pour cet acte. Tous les au-
tres cantons participerent pourtant ä l'expedition en
faveur de Bale lors meme que l'ancienne organisation

militaire ne füt plus tres adequate. Elle tomba enfin avec
l'ancienne Confederation.

Cet expose historique pennet d'apprecier le chemin
parcouru depuis bientot trois siecles, au cours desquels
la Confederation suisse ne jouit jamais de l'unite totale
et complete qui est sa force d'aujourd'hui.

OhoU Probleme No 16

i
2

3

4

5

6

7

8

9

10

Horizontalement.
1. II serait fou de s'y adonner en ce moment.
2. Au debut. — Ainsi la Vdrite sort du puits.
3. Du verbe alller. — Un compere ennuyeux et un charmant

oiseau.
4. Mauvaise position. — Invers6, chef de gouvernement.
5. Monnaies. — Melange.
6. Inverse, du verbe nuire. — Ii importe peu qu'on le soit dans

la vie militaire.
7. Une ville, une dynastie.
8. Accompagne l'hiver. — Partie du corps.
9. Pronom personnel. Publie ,pour la premiere fois.

10. Temps de d61iberation. — Artidle contracte.

Verticalement.
1. Civiles, dies sont nuisibles ä la patrie, militaires, dies la

defendent.
2. Plein d'un sentiment romanesque.
3. Note de musique. — Une sale petite bSte.
4'. On le consulte souvent actuellement. — Melange des lettres

d'ange.
5. Inverse, moment du jour. — La coquette ne le dit pas.
6. Un dieu qui en fait des siennes maintenant. — Phonetiqu.e-

ment, eleve.
7. Prophete de la Blb'le. — Dans Yvorne.
8. Nos lacs ne la connaissent pas.
9. Un caractere tout d'une piece..— Inverse, une dette.

10. Ainsi l'enfant qui vient de naitre. — Inverse, moitie de Blo-
nay. — Chiffre.

11. Les bombardements la sernent. — Le contraire de parle.

Ifeille de Mobilisation
Toujours prets!

La mit, sur les sommets, n'a pu jeter ses voiles,
Car la lune de miel, montant a l'horizon,
Declame ä l'univers sa funebre oraison;
Et la montagne veille en comptant les etoiles.
Dans la forSt, le vent prononce un grand discours:
Les hommes, derechef, ä la force ont recours.
Vulcain, dans les enters, travaille sans reläche
Et des monstres armes sont instruits de leur täche.

Les scfpins consternes protestent de la tele
Et la source sanglote ä l'angle du rocher.
Des frissons de terreur s'en vont effaroucher
Les oiseaux dans leur nid, le lievre en sa retraite.
Caressant les rochers de ses longs cheveux blancs,
La cascade, lä-bas, fremit et se desole.
L'indomptable torrent, se dechirant les flancs
Sur les cailloux aigus, rugit, tonne et s'affole.
0 brise vagabonde, alarmant de ta voix,
Arrete-lä ton cours et repose tes ailes.
Vois, le village dort ä l'abri des grands bois,
Sous les yeux vigilants de mille sentinelles.

Je sais bien me demain je devrai vous quitter,
Päturages fleuris, couronnes enneigees.
Adieu, glaciers d'azur, d cimes degagees;
Nous voici separes, mais unis pour lutter!
Pour defendre nos droits et notre independance,
Nous saurons nous dresser dans un elan commun.
Rien ne nous fait plus peur, ni la mort, la souffrance;
Suisse, nous sommes prets, un pour tous, tous pour un!
Au travers du rempart de nos cimes altieres
Qu'impose au firmament le cours de nos frontieres,
Sans notre volonte ne passe pas qui veut;
Qui le vaincra jamais, si le ciel ne le peut!
Je remets ä plus tard et peut-etre a jamais
Mes projets et mes plans, mes tendres reveries.
Paysages alpins aux douces feeries,
Vous apprendrez un jour combien je vous aimais!

Prenez, monts eternels, tout mon coeur et. ma foi;
Et si je dois mourir ä la guerre insensee,
Mon &me exhalera sa supreme pensee:
Crois-moi, chere Patrie, eile sera pour toil

Avril 40. Adj.-sof. Buttex.
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»Oh, wie schad, jetzt wird's bald
regnen. Auf dem Kalender steht
es:
„Auf trocknen Mai
hommt nasser Juni herbei."

„Ach, Unsinn! Wenn der Hahn
kräht auf dem Mist, ändert das
Wetter oder es bleibt wie es ist,"

„Es ist aber doch etwas an den
alten Bauernregeln. Wir wollen
lieber annehmen, dass das Wetter
schlecht wird und Vorsorgen,"

„Ich halte es mit dem Spruch:
Ob's windet, regnet oder schneit,
Gaba schützt vor Heiserkeit,"
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